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ARRETE n° 422 CM du 28 avril 1988 portant application de la loi du 1er août 1905 modifiée
sur les produits et les services, relatif à la définition et à la commercialisation 
des jambons et épaules cuits.

(JOPF du 5 mai 1988, n° 18, p. 939)
Modifié par :

- Arrêté n° 743 CM du 12 juillet 1991 ; JOPF du 18 juillet 1991, n° 29, p. 1237
- Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 ; JOPF du 26 septembre 2008, n° 45 NS, p. 1642 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des affaires économiques, de la consommation, du commerce et de l'industrie ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu la loi modifiée du 1er août 1905, sur les produits et les services et notamment ses articles 11 et 13, ses textes subséquents dont l'arrêté modificatif n ° 558 CM du 20 mai 1986 ;

Vu la délibération n° 77- 116 du 14 octobre 1977 portant réglementation des denrées alimentaires d'origine animale ;
Vu l'avis du comité technique de coordination des contrôles institué par l'article 9 de la loi modifiée du 1er août 1905, sur les produits et les services ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 avril 1988,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté s'applique aux jambons et épaules cuits entiers, conditionnés en boîtes métalliques, ou en emballages souples hermétiques, commercialisés sur le territoire.
Art. 2.— Le jambon provient exclusivement du membre postérieur du porc. Il comprend ou non le jambonneau. Si le jambonneau est incorporé, il doit être soigneusement paré et débarrassé des gros tendons.
L'épaule de porc est constituée de la musculature des membres antérieurs du porc, débarrassée des gros tendons et éventuellement complétée par les masses musculaires provenant des pointes des jambons à l'exclusion des parures et hachis.

Les appellations « jambon de devant », « jambon épaule » pour désigner l'épaule sont interdites.
Art. 3.— Les jambons désossés cuits peuvent être vendus sous les dénominations suivantes  :
—
 jambon  supérieur ; 
—
 jambon surchoix ;

—
 jambon 1er choix :

— 
 jambon cuit ou jambon X ;

X étant le nom ou la marque du fabricant.

Les épaules désossées cuites peuvent être vendues sous les dénominations suivantes :

—
 épaule 1er choix :

—
 épaule cuite ou épaule X ;

X étant le nom ou la marque du fabricant.

Toute autre mention que « supérieur »ou « surchoix » ou « cuit » ou « X » implique pour le produit considéré de respecter au minimum les critères du jambon « 1er choix ».

Les jambons et épaules découennés et dégraissés ne doivent pas comporter de couenne, et 1'épaisseur de gras de couverture ne doit pas dépasser, en moyenne, 4 mm.
Un arrêté pris en application de la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 fixera les conditions d'hygiène du transport et les modes de conservation et d'entreposage des jambons et épaules cuits.
Art. 4.— Les différentes catégories de jambons et d'épaules doivent répondre aux définitions suivantes :

1
— Le jambon « supérieur » est fabriqué à partir de jambons frais de bonne qualité à l'exclusion des jambons stockés plus de six jours ou congelés.

Sont autorisés, à l'exclusion de tout autre ingrédient ou additif :

— 
Eau, sel, sucres (uniquement saccharose ou dextrose), épices et aromates ;

— 
Gélatine alimentaire en quantité suffisante pour le recollement des muscles, exclusivement au moment du moulage, à dose maximale d'emploi de 0,2 % ;

— 
Sel nitrité seul à dose maximale d'emploi de 2 % ;


ou salpêtre seul à dose maximale d'emploi de 0,05 % ;


ou sel nitrité à dose maximale d'emploi de 1,7 % et salpêtre à dose maximale d'emploi de 0,02 %.
Le jambon « supérieur » doit :

— 
Etre cuit à cœur à 69 °C ;

— 
Etre vendu dans les dix jours qui suivent la cuisson et tranché le jour de la vente sur les lieux de vente.

Il ne peut être préemballé en tranches sous cette dénomination, mais sous la dénomination « surchoix ».
(complété, Ar n° 743 CM du 12/07/1991, art. 1er) « Acide L. ascorbique ou son sel de sodium à dose maximale d’emploi de 0,03 % »
2
— Le jambon « surchoix » est fabriqué à partir de jambons de bonne qualité à l'exclusion des jambons achetés congelés ou stockés plus de douze jours.

Sont autorisés à l'exclusion de tout autre ingrédient ou additif :

— 
Eau, sel, sucres (uniquement saccharose ou dextrose), épices et aromates ;

— 
Gélatine alimentaire en quantité suffisante pour le recollement des muscles à dose maximale d'emploi de 0,2 % ;
— 
Sel nitrité seul à dose maximale d'emploi de 2 % ;


ou salpêtre seul à dose maximale d'emploi de 0,05% ;


ou sel nitrité à dose maximale d'emploi de 1,7 % et salpêtre à dose maximale d'emploi de 0,02% ;
— 
Acide L. ascorbique ou son sel de sodium à dose  maximale d'emploi de 0,03 % :

3. — Pour le jambon « premier choix » et l'épaule « premier choix », les ingrédients et additifs autorisés sont :
· Eau, sel, sucres alimentaires, épices, aromates ;

· Gélatine alimentaire en quantité suffisante pour le recollement des muscles, à dose maximale d 'emploi à 0,2 % ;

· Sel nitrité seul à dose maximale d'emploi de 2 % ;

ou salpêtre seul à dose maximale d'emploi de 0,05 % ;
ou sel nitrité à dose maximale d'emploi de 1.7 % et salpêtre à dose maximale d'emploi de 0,02% ;
· Acide L. ascorbique ou son sel  de sodium à dose maximale d'emploi de 0,03 % ;

· Polyphosphates linéaires à dose maximale d'emploi de 0,2 % exprimée en P2O5 du poids du jambon désossé.

4. — Pour le jambon « cuit » ou jambon « X » et l’épaule « cuite » ou épaule « X » les ingrédients et additifs autorisés sont :

· Eau, sel, sucres alimentaires, épices et aromates ;

· Gélatine alimentaire en quantité suffisante pour le recollement des muscles à dose maximale d'emploi de 0,2% ;

· Sel nitrité seul à dose maximale d'emploi de 2 % ;

ou salpêtre seul à dose maximale d'emploi de 0,05 % ;

ou sel nitrité à dose maximale d'emploi de l ,7% et salpêtre à dose maximale d'emploi de 0,02% ;

· Acide L. ascorbique ou son sel de sodium à dose maximale d'emploi de 0,03 % ;

· Polyphosphates linéaires à dose maximale d'emploi de 0,3 % exprimée en P2O5.
Art. 5.— Les critères analytiques de base permettant l'appréciation des jambons et épaules cuits définis à l 'article 4 sont les suivants (taux maxima) :
	Catégories
	Humidité 
du produit délipidé H.P.D. P.100
	Phosphates (teneur totale en phosphates exprimée en P. 2015) (1)
	Teneur en sucres solubles totaux (pourcentage du poids en produit fini)

	Jambon supérieur

Jambon sous label et jambon surchoix
	74

74
	4,5 g/kg du produit fini

4,5 g/kg du produit fini


	0,5

1

	Catégories
	Humidité du produit délipidé H.P.D. P.100
	Phosphates (teneur totale en phosphates exprimée en P. 2015) (1)
	Teneur en sucres solubles totaux (pourcentage du poids en produit fini)

	Jambon 1er 
choix et épaule 
1er choix

Jambon cuit ou 
jambon « X »

Epaule cuite 
ou épaule « X »
	75

76
	6,5 g/kg du produit fini

7,5 g/kg du produit fini


	2

3


(1) Compte tenu de la teneur naturelle de la viande en phosphates. 
Art. 6.— Dénominations particulières :
1—  Jambons désossés cuits

La dénomination jambon « braisé » est réservée à des jambons ayant subi un « braisage », conforme aux usages en cuisine, comprenant une cuisson douce en vase clos à très court mouillement. Les jambons « braisés » doivent correspondre à la définition des jambons « supérieurs » et satisfaire à leurs descriptions. Ils se distinguent des Jambons « brunis ».
Les jambons noircis artificiellement par addition externe de substances colorantes doivent être commercialisés sous l’appellation jambon « bruni » à l'exclusion de toutes autres. Le brûlage à la flamme est interdit. Ils doivent, au minimum, respecter les spécifications des jambons « premier choix ».
La dénomination jambon « cuit des Ardennes » est réservée au jambon de qualité supérieure, avec couenne. Paré désossé en respectant les connexions naturelles des muscles, moulé en forme de poire, fortement fumé et dont la couleur de la couenne peut être artificiellement renforcée par du sang, caramel, noir végétal etc ...
La dénomination jambon « au torchon », jambon « au bouillon » implique une cuisson en contact direct avec le bouillon avec usage de bandelettes ou linges perméables dans le cas du jambon « au torchon». Ils doivent satisfaire aux spécifications du jambon « supérieur ».
La dénomination jambon « maison » est réservée au produit fabriqué par le vendeur et doit satisfaire au minimum aux spécifications du jambon « premier choix ».
2 — Jambons cuits à l 'os
La dénomination jambon « d’ York » est réservée au jambon de coupe longue ou courte, traité en salaison lente (saumure douce et égouttage prolongé), étuvé en atmosphère de fumée et cuit avec os, gras et couenne. Il doit être présenté à la vente avec l'os et ne peut être vendu en tranches préemballées. Sa composition répond aux règles du jambon « supérieur ».
La dénomination jambon « de Prague » est réservée aux jambons, (coupés ronds), salés en saumure douce et sucrée, dessalés, égouttés, étuvés et souvent fumés et rapidement séchés (15 jours environ) ; ils sont vendus cuits ou dans certains cas à cuire. 
3 — La dénomination jambon « de Paris» est réservée au jambon « cuit » présenté au détail en pièce de forme parallélépipédique.
Art. 7.— Sans préjudice des dispositions des textes réglementaires en vigueur, l'étiquetage doit prévoir les mentions obligatoires suivantes :

1. Dénomination de vente telle que celles définies aux articles 4 et 6 ;

2. Nom ou raison sociale et adresse ou siège social du fabricant ou du conditionneur ;

3. Liste des ingrédients dans l'ordre décroissant de leur importance pondérale au moment de leur mise en œuvre ;

4. Quantité nette en unités de mesures légales en France ;
5. Date jusqu’à laquelle la denrée conserve ses propriétés spécifiques, ainsi que l'indication des conditions particulières de conservation ;

6. Date de fabrication pour les semi-conserves, et date de fin de fabrication (jour de conditionnement) pour les produits en emballages souples hermétiques ;

7. Date de congélation pour les produits congelés.

Art. 8 .— Est interdit l'emploi sous quelque forme que ce soit de toute indication, de tout signe, de toute dénomination de fantaisie, de tout mode de présentation ou d'étiquetage, de tout procédé de publicité, d'exposition, d'étalage ou de vente susceptible de créer une confusion dans l'esprit de 1'acheteur notamment sur la nature, l'identité, la composition, les qualités substantielles, le mode de fabrication, la conservation, l'origine des denrées visées à l'article 1er .
Art. 9.— Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du présent arrêté.
Art. 10.— Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l'article 13 de la loi modifiée du 1er août 1904 sur les produits et les services, sans préjudice des peines plus graves prévues aux articles 1 à 4 de ladite loi.
Art. 11.— Le ministre des affaires économiques, de la consommation, du commerce et de l'industrie, le ministre de l'agriculture, de l'artisanat traditionnel et du patrimoine culturel et le ministre de la santé, de l'environnement et de la recherche scientifique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l' exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 28 avril 1988,


Alexandre LEONTIEFF.

Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre des affaires économiques,


de la consommation, du commerce


et de l'industrie,


Patrick REVAULT.

Le vice-président, 

ministre de l'agriculture, 

de l'artisanat traditionnel 

et du patrimoine culturel,
Georges KELLY.
Le ministre de la .santé, de l'environnement 
et de la recherche scientifique,
Jacqui DROLLET.
_________________________________________

(1) Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 :
Art. LP. 67.— I- Sont remplacées par des références aux dispositions correspondantes de la présente loi du pays, les références à la loi du 1er août 1905 contenues dans les dispositions de nature législative ou réglementaire suivantes : 

[…]

17° Arrêté n° 422 CM du 28 avril 1988 portant application de la loi du 1er août 1905 modifiée sur les produits et les services, relatif à la définition et à la commercialisation des jambons et épaules cuits, modifié par arrêté n° 743 CM du 12 juillet 1991 ;
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


